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 ■ Jean-Claude Beaucoueste
 ■ Maire de Saint-Pé-de-Bigorre

 ■ Vice-Président de l’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Chères Saint Péennes,
Chers Saint Péens,
Alors que nous sortions péniblement de deux années de 
pandémie, au mois de février 2022 l’inimaginable s’est 
produit : la Russie lance de terribles attaques militaires 
pour envahir l’Ukraine. D’inacceptables souffrances de 
populations civiles que nous pensions définitivement 
enfouies dans le passé resurgissent, provoquant de 
tragiques situations d’exode aux portes de l’Europe.

Ces crises ont impacté directement notre quotidien, 
entrainant la raréfaction de certaines matières premières 
avec une augmentation des prix de celle-ci et provoquant 
une inflation galopante des produits de première nécessité.

Les délais de livraison augmentent, les spéculateurs se 
frottent les mains, nous sommes confrontés au quotidien 
à des contre-temps, des augmentations et des retards 
insupportables pour certains de nos projets.

Nous subissons des choix incompréhensibles de nos 
gouvernements européens qui, loin d’être exemplaires, 
continuent à culpabiliser les populations et leur demander 
toujours plus d’efforts.

Pour ces raisons économiques et écologiques, la 
municipalité prend au quotidien des mesures pour 
réduire les consommations d’énergies et lutter contre le 
réchauffement climatique.

Il est indispensable que chacun d’entre nous, utilisateurs 
d’infrastructures communales, s’impose un comportement 
adapté et rigoureux.

Finaliser et boucler un budget dans ces conditions relève 
de l’exploit pour l’ensemble de nos municipalités rurales. La 
baisse des dotations d’état se poursuit et nos communes 
perdent petit à petit leur autonomie financière.

Ces difficultés n’ont pas entamé notre volonté et notre 
détermination. L’année 2022 a été sujet à de nombreuses 
satisfactions pour notre village avec une superbe année du 
Millénaire et ses nombreuses manifestations, l’installation 
de nouvelles professions libérales, la fin des travaux du 
multiservice…   Notre village a été lauréat du trophée « Mon 
beau village » au titre du patrimoine, niveau départemental 
et régional, belle reconnaissance pour tous les acteurs 
engagés au quotidien à nos côtés.

Malgré ce contexte morose, je sais pouvoir compter sur 
vous en 2023 pour faire preuve de solidarité, d’imagination, 
pour que chacun puisse vivre de petits bonheurs dans notre 
commune où il fait si bon vivre.

Bonne lecture à tous.
Jean-Claude BEAUCOUESTE

Votre Maire

AMIEL Fabien, responsable des ateliers municipaux
COUBERIS Lucie, secrétaire - MONTOUILLOUT David, agent technique
BERBIZIER Sylvie, secrétaire
RIVIERI Chrystelle, agent d’accueil de l’agence postale communale
ANDRADE Valérie, agent d’entretien - ROBIN Michel, agent technique
MALINGRE Sébastien, agent technique

Après de nombreuses années au service des Saint-Péens 
nous souhaitons une longue et heureuse retraîte bien 
méritée à Sylvie, Marie-Françoise, Annie et Jean-Michel.

 ■ Les agents communaux 2022-2023

 ■ Nos jeunes retraîtés
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 ■ Festivités du millénaire En  2022.

Le dimanche 26 juin l’Office de tourisme 
a proposé des Ateliers médiévaux : 
découverte des enluminures et de l’imagerie 
médiévale avec Couleur Originelle, Atelier 
Saveurs d’Antan avec Sylvie Campech, 
archéologue et historienne de la cuisine, 
Atelier Sceaux proposé par les équipes des 
archives départementales. Le 29 juin, jour 
de la Saint Pierre, une messe patronale a 
été suivie d’une procession de la clé de saint 
Pierre qui n’avait pas été sortie de sa vitrine 
depuis 68 ans.
Le mois de juillet a été le point culminant 
des festivités. Du 1er au 3 juillet : Fêtes de 
la Saint-Pierre (Comité des fêtes), spectacle 
de pyrotechnie et découpe de la plaque 
du Millénaire avec la compagnie Akouma 
(Office de tourisme). Le 9 juillet : Cinéma 
de plein air au Mousqué (Office de tourisme 
en partenariat avec le Parvis), randonnée 
commentée « magie et sorcellerie » par 
Thibaut de Rouvray, apéro grillades avec 

les Boute-en-Train et en musique, projection 
du film « le bal des vampires ». Le même 
jour, rendez-vous au Moyen-Âge (paroisse), 
une journée pour remonter le temps, à 
destination des enfants. Du 14 au 17 juillet 
la communauté maronite a participé au 
Millénaire de l’abbaye en ouvrant les portes 
de l’ancienne abbaye à l’occasion d’un grand 
colloque historique et scientifique, concert 
de chants sacrés, repas, expositions, 
spectacle fresque historique... Le 30 juillet, 
Cerise proposait une découverte de la Génie 
avec initiation à la réalisation de croquis. 
Et, une nouvelle fois, notre commune a été 
traversée par le Tour de France.
Au mois d’août, nouveau récital de chant 
avec Anne-Gabrielle Cazenave (21 août, 
Office de tourisme). En parallèle, durant les 
mois de juillet et août, ouverture de l’église 
(Office de tourisme, paroisse), tous les 
mardis soir : Saint-Pé aux lanternes, avec 
Ludivine Félix, guide conférencière qui conte 
légendes, anecdotes et tous les secrets 
de Saint-Pé, à la lumière des lanternes 

Après une courte pause hivernale, les 
festivités, lancées en octobre 2021, ont 
repris au mois de mars avec un récital 
d’Anne-Gabrielle Cazenave, soprano lyrique 
(Office de tourisme, 6 mars), le Carnaval des 
Boute-en-Train sur le thème du Moyen-Âge 
(26 mars) et une conférence sur les cloutiers 
de Saint-Pé par les Amis du Vieux Saint-Pé 
(28 mars).
Le mois d’avril a été placé sous le thème 
de l’environnement avec une exposition de 
photographies de Yann-Arthus BERTRAND 
«SAUVONS LA PLANÈTE, L’HUMANITÉ EN 
DANGER» (Diocèse et Office de tourisme), 
une conférence le 25 avril sur l’abbé 
Abadie, figure locale atypique et pionnier 
de la spéléologie, présentée par Alain Dole 
(Amis du Vieux Saint-Pé) et un après-midi 
à la découverte : Milans, ça se fête ! (RNR 
Pibeste-Aoulhet), le 30 avril.
En mai, la salle des fêtes a accueilli une 
exposition de photographies et documents 
sur la guerre d’Algérie (les Anciens 
combattants). Le  21 mai, en l’église, récital 
de chants par le  ténor béarnais Dominique 
Théas (Office de tourisme).
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Octobre s’est ouvert par une Journée avec les 
Spéléologues (2 octobre, GSHP de Tarbes) 
pour découvrir les richesses du milieu 
souterrain à l’occasion de la visite d’une 
grotte, randonnée sur le thème du karst 
et projection. Le lendemain, conférence de 
Jean-Pierre Thomas sur « Trois personnalités 
saint-péennes et souvenirs de la commune 
à l’époque romantique» (Amis du Vieux 
Saint-Pé). Puis, le 5 octobre, conférence « La 
sismicité autour de Saint-Pé-de-Bigorre » 
avec Guy Sénéchal, enseignant chercheur 
en géophysique à l’Université de Pau 
(Commune). 
Le 19 novembre a été choisi pour la clôture 
du Millénaire avec photo-souvenir des 
habitants (disponible en mairie), inauguration 
du symbole du Millénaire (découpée en 

juillet par Akouma), apéritif en musique, 
spectacle pyrotechnique (Commune et 
Office de tourisme).
Un dernier évènement a marqué l’année : un 
grand récital de chants par les Chanteurs 
montagnards de Lourdes, dans une église 
pleine (23 décembre, Commune et Office 
de tourisme).

(office de tourisme). Les vendredis, 
découverte des secrets de Saint-Pé avec les 
accompagnateurs en montagne, randonnée 
du quartier historique au vallon mystérieux 
des Génies (Office de tourisme).
Le thème de septembre a été le 
pastoralisme avec le retour de la Route de 
la Transhumance (7 septembre, Office de 
tourisme), complétée, du 5 au 23 septembre, 
par l’Exposition « PASTORALISME & 
PYRÉNÉES, des richesses et un avenir 
à partager » (GIP-CRPGE des Hautes-
Pyrénées et Commune) et conférence 
« Pastoralisme international : enjeux et 
perspectives (20 septembre, GIP-CRPGE 
des Hautes-Pyrénées et Commune). L’église 
a été ouverte à l’occasion des journées du 
Patrimoine (17 et 18 septembre). 

* Photo disponible au format numérique sur demande auprès du secrétariat de la mairie.
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La médaille de Chevalier de l’Ordre du Mérite Agricole a été remise à Isabelle LATAPIE 
par le préfet des Hautes-Pyrénées pour son engagement et sa dévotion au pastoralisme 
haut pyrénéen.

 ■ Commémorations décoratives

 ■ Béret du Millénaire
Le comité des fêtes a eu la belle idée de 
créer un béret à l’effigie du Millénaire. 
Souvenir d’un moment important pour 
notre commune, cet objet est toujours en 
vente à l’Office de Tourisme. Profitez d’un 
prix réduit (12€ pièce) et portez fièrement ce 
couvre-chef local collector !

 ■ Les expositions 
à l’église (diocèse)
DAVID BANKS : Des clichés tout en 
délicatesse et sensibilité, à l’image de 
l’artiste. Un beau travail sur la recherche 
de la lumière et la mise en valeur du lieu.
PETIT SÉMINAIRE DE SAINT-PÉ : 2022, 
ce sont aussi les 200 ans de la fondation 
du Petit-Séminaire de Saint-Pé, 
important foyer de formation de prêtres 
et laïcs. L’occasion de retracer la riche 
histoire de ce bâtiment, de ses anciens 
élèves, professeurs et séminaristes.
À noter aussi, pour célébrer cette année 
mémorable, la pose de deux totems 
« Saint-Pé, village millénaire » aux deux 
entrées du bourg.

 ■ Millénaire : 
Une bien belle St-Pierre
Le 29 juin 2022, restera une date 
historique pour le symbole de notre 
commune : la clé de Saint Pierre. Cette 
relique, dont la tradition précise qu’elle 
contient de la limaille des chaînes ayant 
entravé Saint-Pierre, est exposées 
dans l’abbatiale depuis 68 ans. C’est 
donc le jour officiel de la Saint Pierre 
que cette clé a été portée en procession 
autour de la place. Puis, 2 jours à peine 
après, le 1er juillet, les fêtes patronales 
ont débutées pour 3 jours d’animations 
exceptionnelles. Le comité des fêtes 
a prouvé son talent d’organisateur, 
tout son attachement au village et son 
implication à l’occasion du millénaire !  
Le 19 novembre 2022, une cérémonie 
de clôture du millénaire a marqué 
l’esprit de ses nombreux participants. 
Malgré une météo très automnale, 
les Saint-Péens et Saint-Péennes se 
sont retrouvés sur la place pour figer 
l’instant sur une photo et inaugurer 
l’œuvre du millénaire, plaque gravée 
lors de la Saint-Pierre en juillet durant 
le spectacle pyrotechnique, exposée au 
pied de l’abbatiale. Musique, vin chaud 
et petite (mais délicieuse) restauration 
ont complété la soirée.
La municipalité remercie toutes 
les personnes, individuelles, 
associations, commerçants et artisans, 
institutionnelles, religieuses… qui ont 
participé et œuvré à cette année 
exceptionnelle. Bienvenue à toutes et 
tous dans ce nouveau millénaire !!!

Le président de l’Union Locale de Anciens 
Combattants Serge MIROULET a souhaité, 
à l’occasion des diverses commémorations 
de l’année, mettre à l’honneur 2 anciens 
combattants saint-péens. Le 8 mai 2022, à 
l’issue de la cérémonie au monument aux morts, 
Jean GACHASSIN, qui a présidé l’association 
de nombreuses années, s’est vu remettre la 
distinction de commandeur de la ligne Maginot, 
alors que Bruno LEPORE, recevait lui, le 11 
novembre, la médaille de la Défense Nationale 
échelon bronze avec agrafe Essais nucléaires. 
À noter aussi, dans le cadre du Millénaire, 
l’exposition réalisée à la salle des fêtes sur les 
anciens combattants avec des kakémonos 
personnalisés pour chaque soldat saint-péen. 
Une action très appréciée par un nombreux 
public!
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L’année 2022 a été marquée par un 
grand évènement : les mille ans de la 
fondation de la commune de Saint-
Pé-de-Bigorre ! Pour célébrer cet 
anniversaire exceptionnel, l’office de 
tourisme s’est employé à organiser 
diverses animations : ateliers médiévaux 
(cuisine, enluminure, sceaux), concerts 
à l’église, cinéma de plein air, création 
d’une affiche collector, spectacles de 
pyrotechnie, randonnées « les secrets 
de Saint-Pé »…
En juillet et août, l’embauche à temps 
plein de saisonniers a permis d’ouvrir 
l’église au public durant 55 jours. Une 
action satisfaisante puisqu’environ 
2600 personnes ont ainsi pu découvrir 

Quelques chiffres de l’été 2022 :
2292 personnes ont été accueillies à l’office de tourisme en juillet et août
132 personnes ont participé aux 6 balades de la RNR du Pibeste-Aoulhet et 29 
personnes se sont inscrites aux 3 randonnées nocturnes “Côtelettes étoilées”
2602 personnes ont visité l’église sur 55 jours d’ouverture au public
116 personnes ont participé aux 4 visites guidées « Saint-Pé aux lanternes »

Plus d’informations :
Office de Tourisme, 13 place des Arcades 65270 Saint-Pé-de-Bigorre
Tél : 05 62 41 88 10
Mail : ot.saintpedebigorre@gmail.com - www.saintpedebigorre-tourisme.com
Suivez-nous sur Facebook : Tourisme Saint-Pé de Bigorre et sur Instagram @
saintpedebigorre

cet édifice millénaire, joyau du village. 
Pour rendre les visites plus ludiques et 
attirer les familles, un jeu de piste pour 
enfants à la recherche de la clé de Saint 
Pierre a été créé dans l’église. Enfin, 
des visites avec guide-conférencier ont 
été aussi programmées durant l’été, en 
soirée et à la lumière des lanternes. En 4 
sorties, 116 personnes se sont laissées 
conter légendes, anecdotes et secrets 
du village. Ces chiffres démontrent que 
le tourisme culturel a toute sa place 
dans le village et que le patrimoine peut 
être utilisé comme levier touristique. 
Comme pour la nature, employons-
nous à préserver ces richesses !

 ■ Concours « Mon beau village »

 ■ La page Facebook 
de la Maire
433 fans ! Merci à tous 

 ■ Nouveau son à l’école 
municipale de musique 
Les riverains des salles municipales qui 
abritent le local de l’école de musique, 
habitués au son de l’accordéon et du 
synthétiseur, ont dû être surpris d’entendre 
flûte traversière et trompette résonner 
depuis la reprise des cours ! Retraité depuis 
juin 2022, Serge Briffault, ancien professeur 
de musique, a été remplacé par Nathalie 
Laborde, spécialiste de flûtes (traversière 
et piccolo) et de trompette. Nathalie assure 
aussi les cours de solfège tous niveaux. 
Les cours de guitare sont maintenus par le 
professeur Laurent De Médio.
Renseignements auprès du secrétariat de 
mairie.

 ■ Téléthon 2022
La municipalité et les associations se 
sont mobilisées une nouvelle fois pour 
organiser le Téléthon Saint-Péen. A noter 
l’implication associative mais aussi celle 
des artisans et commerçants pour la 
tombola avec 45 lots offerts ! Il y a les 
« historiques » mais aussi les nouveaux 
avec des dons et actions cette année de 
« RE-NAIT-SENS » et de « L’INSTITUT ». 
Depuis de nombreuses années, chaque 
euro collecté sur la place du village est 
reversé à l’AFM Téléthon. Tout ce qui est 
vendu est offert par les associations ! 
3052€ ont été collectés et reversés 
à l’AFM Téléthon. Christine Duchosal, 
coordonnatrice départementale 
soulignait, lors de la remontée des 
fonds, « l’engagement, la solidarité et 
la générosité des Saint-Péennes et des 
Saint-péens ». 

 ■ 2022 à l’office de tourisme

Durant l’été 2022, La Dépêche du Midi, en 
lien avec l’Association des Maires de France 
et le département des Hautes-Pyrénées a 
organisé le concours « Mon beau village ». 
Les lecteurs du journal ont été nombreux 
à voter pour désigner la commune de 
Saint-Pé-de-Bigorre lauréate dans la 
catégorie «Patrimoine». Ainsi, le lundi 
14 novembre, Valérie Auphan, cheffe de 
projets événementiels est venue apporter 

en mairie le trophée, remise par Thierry 
Lavit et Evelyne Laborde, conseillers 
départementaux, au maire, Jean-Claude 
Beaucoueste, à l’élu chargé du patrimoine, 
Thibaut de Rouvray et à Pauline Igau, 
représentant l’Office de tourisme.
Un second rendez-vous a eu lieu le 8 
décembre à Toulouse. Cette fois, Jean-
Claude Beaucoueste s’est vu remettre le 
trophée régional « Mon beau village » des 
mains du Président Directeur Général de le 
Dépêche du Midi.
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 ■ L’éclairage évolue dans un souci d’économie
Le coût de l’électricité augmente aussi pour la commune. Afin de mieux gérer les dépenses, une partie de l’éclairage public est éteinte la nuit.
Pourquoi pas toutes les rues ? Un nombre important de réverbères sont équipés de lampes à LED, qu’il est préférable de réduire en intensité 
que d’éteindre. C’est pourquoi vous voyez encore une partie des éclairages allumés la nuit mais fonctionnant à 20% de leur capacité.
Les horaires d’extinction sont définis pour être similaires aux communes proches qui appliquent cette pratique.
* Vous pouvez observer certains lampadaires classiques encore allumés, cela peut dépendre de la ligne électrique qui l’alimente.

Rubrique

Travaux

 ■ Nouveaux arrivants
Afin de connaître ses administrés, élus et personnel communal invitent chaque nouvel arrivant sur le territoire de la commune, en propriété 
ou en location, à venir se présenter au secrétariat de la mairie. 
Des informations sur la vie quotidienne pourront vous être communiquées et certains conseils dispensés ! 
Bienvenue aux néo saint-péen(ne)s et au plaisir de vous rencontrer !

 ■ Recensement citoyen
Si vous êtes né Français, vous devez faire votre recensement citoyen 
à compter de votre 16ième anniversaire et jusqu’à la fin du 3ième mois 
qui suit.
Si vous n’avez pas fait votre recensement citoyen dans ce délai, vous 
pouvez régulariser votre situation jusqu’à l’âge de 25 ans.

Le dossier du recensement est déposé à la mairie de la commune 
de votre domicile ou réalisé en ligne (Service-Public.fr) avec les 
documents suivants :
Carte nationale d’identité ou passeport valide - Livret de famille à 
jour - Justificatif de domicile

 ■ Projets à venir
Toute l’équipe des élus se mobilise sur les projets «avenir» de la 
commune :
La rénovation de la salle des fêtes
L’aménagement de l’espace multisports

La sécurisation de la traversée du village
La Rénovation et la réorganisation des bureaux de la mairie
L’aménagement de l’étage au-dessus du Vival avec un projet de 2 
appartements
Le devenir de la «Piscine» de son terrain

Conscients de l’enjeu économico-écologique 
important concernant l’énergie, les élus 
n’ont pas souhaité retirer la magie qui règne 
dans notre village en période de fêtes de fin 
d’année. La morosité nationale et mondiale 

suffit à plomber l’ambiance du quotidien. 
La solution ? Limiter les décorations via 
l’éclairage public et donner aux divers 
quartiers composant notre commune, 
la possibilité de décorer son sapin. Pas 

de concours… juste le plaisir de partager 
un moment entre habitants de quartier ! 
Merci et bravo à ceux qui ont participé à 
ces décorations ! Cette opération sera 
certainement renouvelée et développée !

 ■ « Sapinade » dans les quartiers
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 ■ Ordures ménagères et tri sélectif : civisme pour mieux vivre !

Vente de bois par la commune. Un registre des demandeurs est 
ouvert. Les offres sont proposées dans l’ordre des demandes. Il y 
a eu 7 demandes de lots de bois en 2022 toutes satisfaites. Si la 
commune est très boisée la disponibilité du bois facile à faire se 
raréfie. Les difficultés viennent de la situation non accessible en 

véhicule des lots possibles à faire, de la proximité des lignes de 
téléphonie, de la taille des grumes.
L’ONF vend du bois à l’occasion de chablis, chutes de vieux arbres, 
dégagement des pistes forestières. Pour en bénéficier, un rendez-
vous est à prévoir avec le garde forestier.

 ■ Voirie 2022
Les travaux de remise en état des 
places et parkings : 
• Le parvis de l’église a été réalisé en 

sable stabilisé jaune d’Aurignac. 
• La place devant la pharmacie, l’avenue 

Général Vergez et son petit parking, 
le parking situé au 46 rue Général de 
Gaulle, ont été réparés et recouverts en 
revêtement en bicouche.

Montant des travaux 15 331 €
• Sécurisation de la rue du Général de 

Gaulle, première intervention devant 
l’école Saint-Élisabeth avec la pose 
de bordures et peinture au sol pour 
un coût de 6699€. Prochainement 
seront réalisées la pose expérimentale 
de balises et la pose d’un nouveau 
panneau de priorité clignotant.  Un 
passage protégé avec 2 feux vitesse 
sera mis en place dans la même rue.

• Travaux de voirie sur les chemins 
communaux d’accès vers Espiaube VC 
52 section 4 et 5, d’une longueur de 1 
715 m entre la ferme Arboucau et la 
place de retournement, vers Soulas VC 
51 section 7, d’une longueur de 600 m 
entre la ferme Bazy et Couret.

L’ensemble pour un coût de 102 313 € 
comprenant le revêtement de chaussée, 
la réalisation d’ouvrages annexes 
d’évacuation de l’eau, la préparation de 
la chaussée et le maintien de talus. 
Ceci représente un coût moyen de 
44 193 € du kilomètre. 

• La réfection d’une partie très pentue 
du chemin communal de la Coussère 
situé entre Taillefer et Les Serres a été 
réalisée pour un coût de 19 849 €.

• Remplacement d’une canalisation avec 
le captage de sources, chemin du bois 
de Lourdes pour un coût de 5775€

• Réparations des glissières de sécurité 
: Chemin du Montagnou, Rue des 
Terrasses, Rue des Ahumats, Chemin 
du bois de Lourdes, pour un coût de 
18542€

• Panneaux de rues, places et chemins : 
remplacement de 49 anciennes 
plaques (en grande partie illisibles et 
lacunaires) et pose de 85 panneaux sur 
poteaux aux intersections de tous les 
chemins de la commune. La pose est 
assurée par les employés communaux.

Dans le même temps la poste portera 
prochainement les nouveaux numéros 
pour ceux qui n’en disposaient pas. 
Coût 11 596 €
• Sécurisation piétonne des abords de 

rue : mise en place de garde-corps 
métalliques dont la pose a été réalisées 
par les agents communaux - place des 
Arcades en bordure de terrasse de la 
Pizzeria - place Bellevue en protection 
des conteneurs de déchets - entre 
l’escalier place Bellevue et l’accès 
du garage de la propriété au 87 rue 
du Général de Gaulle - impasse de 
la Pradette en remplacement des 
barrières existantes. 

• Sécurisation de la circulation sur 

l’allée des Terrasses, au niveau de 
l’étroiture de la chaussée sur la 
départementale RD 152 près du pont : 
deux ralentisseurs ont été mis en place 
ainsi que la signalisation afférente pour 
un coût de  3780€.

• L’allée des Terrasses et son 
prolongement Avenue de la gare 
feront l’objet de travaux afin de ralentir 
la circulation, rond-point avec un 
recalibrage des voies et la pose de 
ralentisseurs.

• Sécurisation incendie : mise en place 
d’une réserve incendie de 60 m3 pour 
sécuriser le quartier à l’extrémité du 
chemin de l’Engous posée fin 2021 
pour un coût de  50154€

La prochaine réserve incendie de 120 
m3 sera installée à Rieulhès derrière le 
cimetière courant 2023.

Depuis le début de l’année, un nouveau 
système de ramassage des ordures 
ménagères et du tri sélectif a été mis en 
place sur notre commune par le SYMAT. Tout 
changement crée inévitablement quelques 
grincements de dents voire rébellion. 
Heureusement, une grande majorité des 
habitants de notre commune a bel et bien 
compris les tenants et aboutissants de 
cette démarche, non à l’initiative des élus 
saint-péens, mais accompagnée par ces 

Force est de constater que des dépôts 
sauvages sont retrouvés au pied des bornes 
de collecte.
Les sacs déposés hors benne sont souvent 
la cible des chiens et chats errants qui 
déchiquettent les ordures et souillent 
les zones de collecte. Compte tenu des 
incivilités constatées, le SYMAT travaille 
sur le projet d’installer des caméras de 
surveillance afin d’éradiquer ce phénomène 
d’insalubrité

derniers dans l’étude notamment des 
zones de collectes collectives. Il est bon de 
préciser que les zones choisies répondent 
à des critères d’occupation de population 
mais aussi techniques : accès au camion de 
collecte, bien sûr, mais aussi possibilité de 
creuser sans toucher les réseaux enterrés 
(eau – électricité – gaz – assainissement 
- télécommunication), levage possible 
des bennes enterrées sans réseau aérien 
(électricité, télécommunication). 




